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CROYEZ-VOUS QUE ÇA MOUSSE?HEIN! 
...ET ÇA MOUSSE !.. 

...SANS QU'ON SE FASSE DE MOUSSEt 
C'est en effet cette m o u s s e f o r m i d a b l e que produit "BLANCO-COMPLET" - et qui est, non 

seulement fournie par le savon, mais surtout par l ' o x y g è n e - qui pénètre aisément dans tous let 
plis du linge, dissoul à fond la crasse et les taches et rend le linge beaucoup plus blanc. 

Voilà pourquoi, avec "BLANCO-COMPLET", vous obtenez un linge toujours plus blanc, 
toujours plus propre, sans frotter et sans vous fatiguer, en un mot, sans vous faire de mousse. 

Essayes donc, vous aussi, "BLANCO-COMPLET", mais jamais m o i n s d'un d e m i - p a q u e » 
p a r M O U d ' e a u si vous voulez un résultai pariait. 

rasïff?-
i t tPtBLIQl E FUA.NCAisfc 

«il du N o m 

arrendiseamsnt de Li l le 

C O M M U N E DE R O N C H I M 

Arrêté Préfectoral 
J» D I V I S I O N — 1 " B U R E A U 

t * Prdfdt du Département u 
Nord). Commandeur da l Or-
die da la légion d Honneur 
Vu la délibération en date 

du 13 Novembre 1936 par La
quelle, le Conseil Municipal Je 
la commune de Ronchin adopte 
le proiet de déclassement d'> 
chemin rural no 13 dit «entier 
Lolhomme. compris entre la 
rue de Lille 'V. O 93) et la ru» 
lie Bouvlnes 'ruraî nB 1). 

Vu les plans état parcellaire 
procès-verbal du mesnrasre et 
d'estimation, devis cahier des 
charges, dresses pour l'exécu
tion du projet. 

Vu la lot du io Aoflt m i . 
Vu le décret du -l Mal tu* 

portant reaïement d'adminis
tration publique relatif 1 .a 
•rorédnr» 4 enquête préalable 
I là déclaration d utilité pu 
satané. 

A R R Ê T E : 

article premier. — Le projet 
ei-dessus visé sera soumis a 
o n * enquête dans les tnrnvs 
déterminées pa» le décret ilu 
* Mal l«*l 'titre II. chapitre 
premier et tiire III• 

En conséquence, ce prolet 
aéra déposé a la Mairie de .a 
commune pendant dix Jours. 
du » Décembre 19tif au '. lan 
vler 1937, pour que chad îe 
haMtant puisse en prendre 
connaissance de 9 a l î heures 
et de U a 17 heures 
' A l'expiration de ce délai 
un rommlssaire-Kn.tiiéteuc e-
eevra à la Mairie pendant 
trois jours consécutifs c est h 
dire les 5. « « 7 Janvier IOTÎ 
les déclaration qui pourront 
être faites par les habitants et 
les Intéressés sur l'utilité dudit 
projet. 

Ce» délais ne pourront qu a 
dater de l'avertissement qui en 
sera donné par vol» de publi
cation et d'affiche» !e » Dé
cembre 1077. 

Il sera Justifié de 1 accompllv 
sentent de ces forn-alliés pa-
«n certificat du maire 

article *. — ».pr*s avoir nos 
et sujné le rezt'tre d°s déc.a-
ratton». visé et «lime les autres 
pièces de l'Instruction nul au 
TOBt servi de base H 1 enquête 
je commissaire les remettra 
Immédiatement -a Maire ; 'i 
y joindra son avis motlyé tant 
sur l'utilité de i entrrrn-e que 
eor les diverses questions qui 
pourraient être posées par i'ad 
minlstratlon. * cet ef'et. le 
<-ommi«alre.Enquêteur pourra 
entendre les Ineénlenrs es 
ponts et Chaussée» et de« Min^s 
emplovés dan» I» départemeni 
et recueillir auprès de tomes 
les personne» qu'il iuffera utile 
de consulter le» renseigne 
ment» dont il estimera avoir 
toesotn 

SI le reetstr» d'enquête con 
tient de» déclarations rontrtl 
ras a l'adoption du protêt on 
si l'avis du Comml«ai»e-En 
ouêteiir ltil est -ipno«e e 
Conseil Mnnli-lpal «er» app-'.ê 
& les examiner et a émettre 
een avis par une délibérait MJ 
rilotlTée dont le procès verrai 
sera (oint aux pièces de i »n 
ouête Le dossier complet se'» 
adressé ensuite par le Maire a 
la Préfecture, avec un a n s 
particulier. 

Article I. - M At.I.slN '«. 
m e votre r>a me » Ronrbln e t 
nommé Commissaire Enquêteur 
et procédera en cette qnall.é 
conformément aux dispositions 
cl-d»ssns prescrites 

Article 4. — àmpliatlon If 
présent arrêté sera adressée t 
M le Maire de Ttonrhln rhar<* 
d'en as»nrer l'exécution et d c i 
notifier un exemplaire a M .e 
Commissaire Enquêteur 

Fait à Lille. ;e m décembre 

ponr le préfet le «erré 
taire C.énêra' délégué 
s lmé OASAOJX» 

Pour ampllatlon le Chef 
de Division délégué 
signé •. Illisible. 

AVIS IMPORTANT 

En sue d'assurer pnnr 1*37 
la fourniture des chaussure-
aux pupille» de l'Assistance 
Publique du Pas-de-Calais, Il 
est tait appel t 

s» Aux Fabricants. Négo 
clants de natlonali'é franpal-e 
ayant leurs ateliers de fabri 
cation, lotir» exploitations >n 
dostrlelle» leur» maga»ln» <nt 
le territoire du Pas-de-Calais ; 

S» AUX Sociétés d'ouvriers 
français et aux Sociétés ron«-
tttuée» dans lune des formée 
prévues par i article 19 do 
Code de Commerce ou par ia 
tôt du M Juillet isfi7 ayant 
dans le Pas-de-Calais soit leurs 
oaploltatlons industrielles et 

i.i.i7 dernier delaii ai 
reaux de l'Inspection de l'As-
-iManre Publique d AHRAS. 
Ij plaie de la Préfecture. OU 
ils pourront prendre connai: 
sauce du cahier oes charges et 
des modèles types. 

Le montant approximatif de 
la'fourniture est de l'ordre Je 
tyoooo trancs environ. 

I n cautionnement de 1.1.00» 
francs ^-t exigé pour l'Inscrip
tion. 74J.O 

C E S S I O N S 
Etaonssement i 

AGNUS PERE 
Suivant acte s-s.p. 

en date a LUie. au 
14 Décembre 1936. en 
registre a Lille. 
s » p. le irv Dé

cembre tarie, folio 87. ase i, 
Monsieur Gaston René KEMT. 
demeurant a Lille. 36. rue St-
Audré a vendu le fonds de 
<\KE Qaj*i] exploitait a cette 
adresse a Monsieur Pierre Aris
tide sXLKMES. demeurant A 
l.ambersact (Nord). 135 ave-
uue Pottler. 

Oppositions reçues aux Eta 
ètiseement» ACNUS PSra. dans 
les dix Jours de la présente 
insertion parue au B.O.V. du 
i l Décembre t936. 

Pour deuxième Insertion 

AGNUS PÈRE 

SYNDICAT 
DES CABARETIERS 

Rue Carnot. no 4, Tourcoing 

Premier A via 
Par acte s. s. p enregistré a 

Tourcoing le -M 1-2 936 folio 
3» 3. M Albert LIHRRECHT a 
Cédé a M. Gérard PANNE-
COUt'KE un fonds de com
merce d estaminet sis a Tour
coing, rue du Touquet. 52. on 
les opposition» seront reçues 
dans les dix Jours qui suivront 
le deuxième avis. 74604 

Ventes 

V E N T E S U I T E DCOES 

BON MOBILIER 
S a l i * a manger chént. c la i r . 

posta da T.S.P. Macrtma à cou
dre. Lit». Li ter ie . Uttensilae o« 

I Vet.te. Achat et I 
Location d'immeubles| 

LIBRE A L O U E R 
•alla mai ton «mo-oyé a»eo 
jardin, 50. rue d i t'hAieau, A 
Mnuvaiix. aSO îr par mois. -
sadre^er » ru*» Carnot à 
Tourcoing M 107 

MAISON D'EMPLOYÉ 
Libre a L M M M , vprtion du Ma
rais. 5 pièces, cave, lardm. 
Exonérée d'ImptTiis }usqu>n 
1945. A vendre «2 000 
Il rue de Bourgogne, MLLE 

W.MO 

A LOUER A LENS 
Immeuble coin a , rua <r» 
Lille, T étalagea, magasin rei-
de-chauaaee ai l a r avec teua 
rayons et étalagea maniés 
pour habillement eu maubla». 
umprii, qulnoaillerfa. Bel ap
partement -.u ie wtrte partie 
S'y adresser. sat> 

Vente directe en détail aux 
px de gros Ech. (rat. s. dera. 

H r U P V A l M- Grande-Ru* 
. LUC. V A L Reubali (N.l. 

| Lot tells Jute pour transatlan. 
I l u ; Moulunare quatre faces 

moteur: Teurets avec 
- - rs : Parcauaaa avec msv 

teur». Ecrire Réveil, aux ini
tiales M. D. S. J KKtt 

5 LAINES A MATELAS 
fr. le kuo sans frets- — 
ton. gratis. Boit* post.lM 

Servie* B. TOUROOINO, au 

BEURRE 15 fr. U k° 
environ par J, s. 10 kgs 

Ecr. liEUREIVAL A Vire (Calv.) 
5.>1S 

VER SOLITAIRE 
La Pharmacie au Ver setitair* 
'•' r. de > UsnaajsaVt, aesiuaia. 

» »ns de réputation 
StirrEs 100 x 

LAINES A MATELAS 
lavées a fond mtsau 

aVaetatMa, Oaatte Mlt l ta l r* . «rtrerta- laapaitaaaaes. Svphl lu . Paaa, 
Ulcéra*. Mrtritca. Pana». L u métheslea apecialaa appliqueaa 
avec U M taehDiqna rrSal»*, dana laa Initltat. •'US.O ". donnant dae 
réaultata ••iialaiila. Laa malade* sa sont prie est traitement que 

L I L L E V A L E N C I E N N E S 
I , Rue da Tournai i l . Rua du Rempart 1 2 4 , 

.u, J. 
bis tache Sa g a II h. 

. . L u f a f f o r » , « œ S ) S H î l ^ M n " » 
Hardi. Veaereai Sa U h. à ISeeares. 

Boucher - Charcutier 
marié libre de suite rherrhe 
place sérieuse Prendre adresse 
au Réveil. • 7*0 

RETARD, RÈGLES 
ejejejHan au irreauiisraa. J « M « I S D'iNtuecIs avee 

OLOBULCS REGUA 
Sara daseret contre mandat d* n tranes 

aas»—>TW««» • • • I N , SSJ, nss talai «iism PARIS <r 

ijemandei directement S 
l'astne échaniillons frstalts. 
EtatMiasmints i s n o t», as*. 
• u s Lstransels, ToureeMa. 

^PA tousse? 

IVROGNERIE 
pat U POUDRE at tu i t * rav iuau ias i ^ a a i i s w i i w i i i vmi le r a v B I I 

N S N O S L Toute» pharmacie* S te. M la botta Mottes 
fratuiu Laborat'- stAROBX t Nosus-ms-Minea if-de-C I 

I l VOTRE 00R0E t a*********** •* u «H^a k 

PASTILLE SADLER I en enipUrent 
Isvvaftiaa easatt uas. rS^att. I t ta lire* - *• •='•••• * If. M - ISSUS rlUSUUM 

— Danntt-lul la 
trop catt conviant • 
son df e ; 

a. a. 
de 4 mois à 1 m 

N* 
d* 1 a» 

M* 
« • « « S I 

M* 
de • unt 

•-is 

3 
à 4 an, 
3 
alsnw 
4 

a lions 

II»*», a u i D l LANNOY . IOUBAIX 

ISO fr par Jour, non travail 
en léitumes. loyer W5 net. ga 
rage, tenue depuis s ans. en 
banlieue Prix 8000 Ecr. Ré
veil aux lettres R.P.N H 

7» .585 

Cauae deces. Commerça we 

VINS et SPIRITUEUX 
en K/ros dans grande «nie oe 
la région du Nora . Ancienneté 
50 ans. vieille clientèle A céder 

suite, condition* avants 
gauses. Affaire sérieuse Ecrira 
KeveU. lettres N B al T. 

«sn? 

Pour céder ou reprendre 
VOYEZ 

Alcide MOREL 
Cabinet i »niie en tira) 

I Références f ordre l é l bdi ,ss 
I r. r des Honts-t aminés, s-ille 

M™ Ange Gabriel 
M rua a. , Augusttns, LILL1 

P P f T Ç AUX 
l o - L 1 O r o N C i lONNeincs 
• I Employés ds Chemin de ter 
Uiscreiiin assuré* - O U T A T , 

7 5 rue de l'HApitai 
**^% Ui.itair*. » _ , | | . 

M SOI 

M. André NOISETTE, demeu
rant A «uievrechain. Cité du 
Corbeau, 77, informa le public 
qu'4 dater de ce jour u ne 
reconnaîtra plus .es dettes que 
pourrait contracter sa femme. 
utse Marie-Marthe KRAPPAitrl 

7*5» 

ferf Q U I P A R S EN WEEK-END 

Jtpteniù &. T7MJJV. 
• car je peux aller à la mer, 

à la montagne, aux sports 
d'hiver avec 

40 A 50 s d e r é d u c t i o n 
On a créé des billets d* 
week-


